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CARRIÈRE

Bonny soit
qui mal y pense
Recette de plat fédéral à préparer à chaud et
déguster à froid.
D'abord faire son devoir de directeur
d'office, et préparer un arrêté sur un sujet à

écho, que le Parlement n 'osera pas enterrer,
comme par exemple la politique régionale.
Donner son nom à l'arrêté ainsi mijoté.
Ensuite, veiller à son application, de manière
à éviter tout débordement. Laisser revenir les

reconnaissances, créées par un arrosage
finement distributif.
Enfin, soulever le couvercle pour dégager le
délicieux fumet de célébrité ainsi acquise, et
valoriser immédiatement,
(a) en se faisant élire au Parlement (étape
obligée pour le dessert qui devrait suivre),
(b) en donnant, à titre de précieux consul¬

tant, son avis aux autorités désireuses de
bénéficier des subventions et des bonnes
recettes de la politique régionale, et plus
précisément de l'arrêté précité.
Grand maître en cuisine fédérale, M. Jean-
Pierre Bonny a parfaitement suivi la recette
du chef— c'est-à-dire de lui-même.
Premier client: le canton de Soleure, dont le
service de promotion économique est dirigé
par le fils de l'ancien conseiller fédéral
Ritschard.

Le deuxième client serait sur le point de se

mettre à son tour à table: le canton de
Neuchâtel, dont l'Economie publique est également

menée par un socialiste de la tendance
efficace, Pierre Dubois.
Comme quoi les notables cantonaux de gauche

n 'ont rien à faire des discours du conseiller

national Bonny, qui a inauguré son mandat

de parlementaire par une série
d'interventions dignes de la droite radicale
économistico-bancaire la plus dure.

MÉNAGE

Les argentiers passent,
les économies demeurent
Les grands argentiers passent, l'objectif demeure:
rétablir l'équilibre des finances fédérales. De
programme d'économies en projet de recettes nouvelles,

cet objectif semble même s'éloigner, tel un
mythe renforcé par son caractère inaccessible. Le
poids de la dette, accrue par les années sans
milliard-miracle, pèse trop lourd aux yeux de la
droite, à cause des taux d'intérêt, comme aux yeux
de la gauche, qui redoute en connaissance de cause
ses effets sur la prévoyance sociale. Bref, il faut
rétablir l'équilibre, coûte que coûte.
Et même au prix de certaines priorités que l'on
croyait prépondérantes: solidarité confédérale,
sauvegarde des acquis sociaux, encouragement de

la formation et de la recherche, investissements
d'avenir par excellence.
Dernière démarche dans cette fausse direction: les

«mesures d'économie» de la cuvée 1984. Lancé il y
a plus d'une année par Willi Ritschard sous le nom
de «programme complémentaire», ce nouveau
«paquet» a resurgi sur le bureau d'Otto Stich, qui
défend le dossier avec le souci d'un père (de la
nation en l'occurrence), responsable du boucle-
ment du budget familial.

Plutôt rapidement examiné en commission, le

paquet en question, expédié avec un «message»
gouvernemental daté du 12 mars dernier, va
incessamment atterir devant le plénum du Conseil
national. Après l'habituel baroud d'honneur des

socialistes et autres défenseurs de l'Etat social-
fédéral, l'affaire passera à la Chambre des

cantons, où les critiques verbales ne seront pas moins

vives, ni l'approbation finale moins majoritaire...
Et pourtant, les 360 millions de dépenses en moins
que les «mesures d'économie» devraient «rapporter»

à la Confédération dès 1986 feront mal. Aux
subsidiés, dont les possibilités d'action dépendent
souvent de la Confédération, et aux cantons, ou du
moins à ceux qui se sentiront obligés de sauter dans
la brèche.

Rassurez-vous: ces 360 millions n'affecteront pas
les dépenses militaires (tout juste les tirs au pistolet
hors service, pour 1,3 million, une bricole), et

n'égratigneront pas vraiment l'agriculture (qui
pourra transférer sur les consommateurs les réductions

de subvention pour la promotion du tabac ou
la transformation des betteraves sucrières).
Inquiétez-vous en revanche, et gravement: les

coupures les plus sévères toucheront la formation (35

millions) et l'orientation (12,5 millions)
professionnelles, l'aide aux universités (22 millions), la
recherche scientifique (19 millions), et la protection

des eaux contre la pollution (16 millions de

moins à la «civilisation du tuyau» discutée depuis
longtemps dans ce journal). Pour ne rien dire des

transports ferroviaires qui laisseront «au moins»
90 millions dans la bagarre...
Indignez-vous carrément: sous prétexte de désen-
chevêtrement ou de simplification administrative,
on chipote et on finit par biffer des
minisubventions à des institutions pour lesquelles elles

ont une importance sans commune mesure avec les

montants en cause. Et encore, les critères
manquent de clarté: comment expliquer la suppression
d'une subvention annuelle de dix mille francs à

l'Alliance des sociétés féminines et le maintien
d'un versement trois fois supérieur à l'Union des

paysannes suisses? ou la radiation des quarante
mille francs versés à la Fondation pour la collaboration

confédérale et la réinscription au budget
d'une somme 4,5 fois plus importante pour des

«centres nationaux d'information et de
discussion»?

Certes, la majeure partie des économies proposées
n'en sont pas vraiment, et correspondent en fait à



la prorogation, mais durable cette fois puisqu'ins-
crite dans la loi, des réductions linéaires effectuées
à la désespérée en 1980. L'effet de ces mesures de
10% devait cesser à fin 1983, mais leur validité a
été prolongée jusqu'à la fin de l'année prochaine,
histoire de permettre aux Chambres de voter le

programme 1984.
Ce programme-là ne constitue donc que la dernière
en date des expéditions punitives menées par le
Conseil fédéral à la suite du second refus de la
TVA en 1979. Le train de mesures présentement en
discussion s'inscrit entre les deux «paquets» de
nouvelle répartition des tâches entre les cantons et
la Confédération; de fait, il revient à transférer
implicitement des responsabilités accrues aux
cantons, dont la situation financière à fin 1983 n'avait
évidemment rien de désastreux. D'autant qu'ils ont
les communes derrière eux, et qu'ils ne manqueront

pas de s'en souvenir si nécessaire. Et, tout au
bout de la chaîne, les contribuables et les consommateurs

finiront bien par payer la facture, présentée

sur bordereau ou sur étiquette.
L'exercice intitulé «mesures d'économie 1984» va
s'achever sans accroc, comme le mérite son propre
manque d'imagination, à moins qu'un comité
référendaire fasse grincer les rouages bien huilés du
toujours moins d'Etat fédéral.

FRC

Un dictionnaire rentable
Les militantes bénévoles de la Fédération romande
des consommatrices poursuivent, dans l'anonymat
et l'efficacité, leur immense boulot d'utilité
sociale. Dernierproduit de cette ruche industrieuse
et imaginative: une brochure de 80 pages — presque

un livre, d'ailleurs en vente en librairie — au
format de «J'achète mieux», qui va tenir lieu de
«Guide du consommateur»^.
1 Adresse utile: Fédération romande des consommatrices,

3, rue du Stand, 1204 Genève (tél. (022) 21 32 17).
Le «Guide du consommateur — ABC... Droits» coûn
Fr. 10. — Un investissement rentable.

Autant dire que cette publication doit figurer dans
toute bibliothèque de ménage, entre l'Almanach
du Messager boiteux, le PLI et le dernier guide
gastronomique.
On devrait même suggérer aux officiers d'état-civil
soucieux du sort de ceux qu'ils unissent de leur
offrir cet indispensable «ABC du consommateur».
Depuis A comme abonnement à V comme voyage,
on y trouve, sagement rangées par ordre alphabétique,

toutes les informations nécessaires pour bien
faire son métier d'acheteur ou d'usager, avec
signalement précis des dangers à éviter et des trucs

à utiliser pour les prévenir — ou au besoin les

réparer.
Le tout bien sûr en un langage parfaitement
compréhensible, mise en page claire, et complété par
un index qui facilite la consultation de cette espèce
de permanence juridique portative.
Le lecteur superattentif découvre bien ici ou là une
tournure un peu rapide, mais, pour les nuances
requises par les cas les moins standards, la FRC
offre le conseil en direct, dans ses dix bureaux de
consultation dans les principales villes de Romandie.

Du beau boulot, comme on disait plus haut.

TRAFIC

Quand c'est
aux cyclistes de passer
Encourager vraiment, autant pour des raisons
de politique du trafic que pour des raisons de

politique énergétique bien comprise, l'utilisation

de la bicyclette? Il y a du pain sur la
planche... comme le signifiait début mars le
conseiller national bâlois Weder au Conseil fédéral:

— Les cyclistes devraient pouvoir circuler sur
des routes secondaires et, lorsque le trafic est
faible, côte à côte.
— Les conducteurs de véhicules à moteur
devraient, quand ils dépassent les cyclistes,
observer une distance latérale d'au moins
1,5 m.
— Les bandes cyclables devraient être
marquées par des lignes continues que les véhicules
à moteur n'auraient pas le droit de franchir.
— Comme sur les pistes cyclables, le symbole
blanc d'une bicyclette devrait être peint sur les
bandes cyclables.
— Il faudrait utiliser une ligne jaune
ininterrompue pour pouvoir mieux distinguer les pistes

cyclables des chemins pour piétons se trouvant

au même niveau.

— Il y aurait lieu de créer un passage pour
cyclistes, par analogie avec le passage pour
piétons.
— Les cyclistes qui quittent une bande ou une
piste cyclable devraient avoir la priorité.
— Les exceptions au signal «Accès interdit»
devraient s'appliquer non seulement aux
véhicules du trafic de ligne, mais aussi aux cyclistes.

— Aux intersections, les cyclistes devraient
pouvoir continuer à rouler droit devant eux
lorsqu'une flèche jaune ou un symbole blanc
de bicyclette sont marqués sur la chaussée.

— Les catadioptres fixés aux rayons devraient
être autorisés.
— Avant les installations de signaux
lumineux, les cyclistes devraient pouvoir se placer
devant la file d'attente (ligne d'arrêt avancée

pour cyclistes).
— Pour les voitures de tourisme, il y aurait
lieu de rendre obligatoire un rétroviseur
extérieur, à droite, et pour les autres voitures
automobiles, un rétroviseur semblable, mais
permettant de voir I'«angle mort».
Le Conseil fédéral réfléchira, dit-il. «Sous
l'angle de la sécurité routière et de l'opportunité»...

Les associations concernées ont tout le

temps de mettre les pouvoirs publics sous
pression!
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